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Un an apres le vote de la Loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » du 5 septembre 2018, le MEDEF
publie le guide « Loi #AvenirPro : comment m’en saisir dans mon entreprise ? ». Un outil qui se veut pratique et

utile au quotidien pour les chefs d’entreprise.
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https://www.medef.com/uploads/media/node/0014/51/12214-medef-loiavenirpro-2019-web.pdf

